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COMMUNIQUÉ 
 

MINIMA DANS LES BRANCHES DES AVOCATS :  
LES ACCORDS DE BRANCHE SONT ETENDUS 

 
 
Les négociations auront été rudes et l’extension des accords conclus laborieuse. Mais la revalorisation des 
salaires minima hiérarchiques est à présent une réalité dans les deux ex-branches des avocats : 

• La branche du personnel non avocat des cabinets d’avocats (ex-IDCC 1000) ; 

• La branche des avocats salariés (ex-IDCC 1850). 
 
Pour rappel ces branches sont engagées dans un processus de fusion au sein d’une nouvelle branche : la branche 
du personnel salarié des cabinets d’avocats (IDCC 1000). La convention collective est en cours de négociation.  

La grille des avocats salariés 
 
La précédente revalorisation des salaires minima hiérarchiques des avocats salariés datait de l’avenant n°23 du 
29 novembre 2019, lequel avait été publié au Journal Officiel du 21 janvier 2021.  Dans un exercice nouveau pour 
FO qui bénéficie de la représentativité dans cette branche depuis le début de l’année, notre organisation est 
parvenue à obtenir une revalorisation des minima de 2,8% pour l’ensemble des niveaux. 
 
La grille conclue est la suivante : 
 

Avocats salariés - Salaires minima hiérarchiques 2022 

Avocat salarié  

Hors Paris et Ile de 
France 

Paris et Ile de France 

Salaire minimum 
annuel en €  

Salaire minimum annuel en € 

1ère année  26 796 28 966 

2ème année  29 020 31 720 

3ème année  32 196 36 317 

Après la 3ème année  36 157 40 753 

Avocat ayant 5 années 
d’expérience dans la 
profession ou titulaire 
d’une mention de 
spécialisation 

45 139 48 666 

 
L’arrêté d’extension du 23 mai 2022 concernant l’avenant n°26 est paru au Journal officiel le 14 juin 2022. Par 
conséquent, la nouvelle grille s’applique à compter du 1er mars 2022.  



La grille pour le personnel non avocat 
 
Dans la branche du personnel non avocat des cabinets d’avocats, un accord a été conclu dès le 15 octobre 2021. 
La grille conclue est la suivante : 
 

 
Des organisations d’employeurs ont cependant saisi le groupe d’experts afin qu’il rende un avis négatif pour 
cette extension au regard des conséquences que produirait cet accord. Ce groupe d’experts a rendu son avis, aux 
termes duquel 

« A court terme, la hausse de l’inflation apparue depuis la fin de 2021, ainsi que les considérations 
présentées plus haut conduisent le groupe d’experts à considérer que la hausse uniforme de 3% 
proposée dans l’accord n’est pas de nature à avoir des conséquences économiques et sociales 
défavorables et n’émet donc pas de réserve sur ce plan. » 

 
La voie était ainsi ouverte à la parution d’un arrêté d’extension, publié le 13 avril 2022 au Journal officiel. Par 
conséquent, la nouvelle grille s’applique à compter du 1er janvier 2022. Concernant les salariés pour lesquels 
l’employeur aurait attendu la parution de l’arrêté d’extension pour appliquer la revalorisation des minima, une 
régularisation devra le cas échéant être réalisée pour les salaires de janvier à avril 2022.  
 
En cas de difficulté, nous invitons les adhérents FO à nous contacter afin d’étudier les voies et moyens pour 
trouver une solution avec leur employeur. 

 

 

Paris, le 15 juin 2022 

 

 
Contacts : Nicolas FAINTRENIE, Secrétaire de la Section fédérale des services - services@fecfo.fr  
Paul BRIEY, négociateur de branche – pbriey@fecfo.fr – 06 95 73 58 83 

Personnel non avocat des cabinets d'avocats - Salaires minima hiérarchiques 2022 

Niveau Coef. Valeur du point 
Salaires minima au 1er 

janvier 2022 

IV 

207 7,81 1 616,67 

215 7,73 1 661,95 

225 7,53 1 694,25 

240 7,26 1 742,40 

III 

240 7,26 1 742,40 

250 7,26 1 815,00 

265 7,26 1 923,90 

270 7,26 1 960,20 

285 7,26 2 069,10 

300 7,26 2 178,00 

350 7,26 2 541,00 

II 

385 7,26 2 795,10 

410 7,26 2 976,60 

450 7,26 3 267,00 

480 7,26 3 484,80 

I 
510 7,26 3 702,60 

560 7,26 4 065,60     
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